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COMMUNIQUÉ 

 
Plainte de communautés locales en relation avec le projet de la SFI avec CBG en 

Guinée   
 
Washington, le 06 mai 2019 – Le bureau du Conseiller-médiateur pour l’application des directives 
(CAO), le mécanisme de recours indépendant de la Société financière internationale (SFI), 
membre du Groupe de la Banque Mondiale, était en Guinée pour évaluer une plainte concernant 
le soutien apporté par la SFI à la mine de bauxite de CBG à Sangaredi. La plainte a été déposée 
auprès du CAO en février 2019 par des communautés avoisinant le projet, avec le soutien d'ONG 
nationales et internationales. 
 
La SFI a fourni un dispositif de créance prioritaire d’un montant maximal de 200 millions de dollars 
américains pour soutenir l’expansion de la mine de Sangaredi, son usine de traitement et les 
infrastructures associées.  
 
La plainte soulève des préoccupations liées à l’absence de compensation pour la perte de terres 
et aux déplacements de populations, aux impacts sur les moyens de subsistance, aux risques 
pour la sécurité des communautés en relation avec les opérations de CBG et à la pollution de 
l’air et de l’eau, aussi bien que, l’accès à l’eau. La plainte soulève également des inquiétudes 
concernant la consultation, la divulgation d'informations et l'efficacité du mécanisme de 
réclamation de l'entreprise.  
 
Le CAO évalue en ce moment les problématiques soulevées dans la plainte et s’entretient avec 
des membres de la communauté, des représentants de CBG, le personnel de la SFI, les 
organisations qui soutiennent les plaignants et d’autres parties prenantes, y compris des 
représentants du gouvernement. Le CAO ne porte aucun jugement sur les préoccupations 
énoncées dans la plainte à ce stade. L’évaluation déterminera les prochaines étapes prises par 
le CAO pour traiter la plainte. 
 
De plus amples informations sur ce dossier sont disponibles sur www.cao-ombudsman.org. De 
plus amples informations sur CBG sont disponibles sur le site internet de CBG. De plus amples 
informations sur le projet de la SFI sont disponibles sur disclosures.ifc.org. 
 
Contact au sein du CAO à Washington, DC : 
Emily Horgan 
Tel : +1.202.473.8353 
Email : ehorgan@worldbankgroup.org  
 
 
A propos du CAO : 
Le Bureau du conseiller-médiateur pour l’application des directives (CAO) a pour mission d’être 
un mécanisme de recours et de responsabilisation indépendant, juste, crédible et efficace, et 
d’améliorer les performances environnementales et sociales de la Société financière 
internationale (SFI) et de l’Agence multilatérale de garantie des investissements (MIGA). 
www.cao-ombudsman.org.  
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